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Les prêts non performants 

Quelles attentes ? 
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2. Un problème à plusieurs dimensions et des initiatives 

nationales multiples  

3. Un plan d’action pour la lutte contre les prêts non 

performants en Europe 

4. Des lignes directrices pour les banques en ce qui 

concerne les prêts non performants (partie qualitative - 

mars 2017) 

5. Un complément aux lignes directrices (1ère partie 

quantitative – octobre 2017) 

6. La consultation de la Commission européenne 

Les prêts non performants : quelles attentes ? 
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1 –       Les prêts non performants : un problème pour l’Europe (1/3) 

Les banques européennes ont 

renforcé leurs fonds propres 

Mais elles conservent des montants 

importants de prêts non performants 

Source : Commission européenne – « Banking Union Factsheet » 

yes the  
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1 –       Les prêts non performants : un problème pour l’Europe (2/3) 

Des situations très diverses en Europe 
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1 –       Les prêts non performants : un problème pour l’Europe (3/3) 

La persistance de niveaux élevés de 

prêts non performants pose problème : 

- un frein à la rentabilité des banques 

en raison de coûts administratifs et 

de coûts de financement plus élevés 

- les  besoins de provisionnement qui 

pèsent sur le niveau de fonds 

propres 

- un risque pour la viabilité des 

banques présentant des niveaux 

élevés de prêts non performants 

- une immobilisation de capitaux pour 

garantir des actifs improductifs, ce 

qui pèse sur la transmission de la 

politique monétaire et sur le 

financement de l'économie. 
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Des niveaux de rentabilité très différents 

selon les pays : 
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 Un enjeu pour les superviseurs, qui se sont saisis du sujet « assez tôt  » 
 

 EBA : travail sur la définition des prêts non performants dans l’optique d’une 

convergence européenne (ITS sur le reporting de 2014) 
 

 Bâle : même problématique mais dans le contexte international (la définition 

européenne ayant servi de fondement)  
 

 BCE : en tant que superviseur, nécessité de préciser ses attentes sur la 

gestion des prêts non performants (lignes directrices qualitatives publiées en 

mars 2017), leur mesure et leur provisionnement (approche « quantitative », 

consultation en cours) 
 

 Mais la question des prêts non performants ne peut être traitée 

efficacement que si elle l’est dans toutes ses dimensions incluant 

notamment  
 

 Le droit des procédures collectives et du recouvrement des créances  
 

 Le cadre juridique entourant la cession des prêts non performants (marchés 

secondaires, véhicules ad hoc auxquels sont cédés les créances….)  
 

 Les enjeux autour de la stabilité financière  

 

 

2 –       Un problème à plusieurs dimensions  

  et des initiatives nationales multiples (1/2) 
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 Création de « Bad banks » : Irlande (NAMA), Espagne (SAREB) Slovénie 

(BAMC)  
 

 Supervision renforcée, par exemple : 

 plan de résorption des prêts non performants (Irlande),  

 codes de bonne conduite spécifique à la gestion des prêts non 

performants (Irlande, Grèce et Chypres) 

 mise en place au sein de chaque banque de département dédié 

(Grèce) 
 

 Adaptation du cadre réglementaire pour faciliter la gestion et la 

cession des prêts non performants (Italie, Grèce)  
 

 Incitations fiscales (Italie : raccourcissement de la période de déductibilité)   

 Au total, un enjeu fort pour l’Union européenne appelant à une réponse 

européenne couvrant l’ensemble des facettes : le plan d’actions du Conseil 

de l’Union européenne 

 

2 –       Un problème à plusieurs dimensions  

  et des initiatives nationales multiples (2/2) 
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3 –            Un plan d’action pour la lutte contre  

           les prêts non performants en Europe (1/2) 

 
 
 
 
 
Surveillance 
bancaire 

 Interpréter les pouvoirs des superviseurs en matière de provisionnement du risque de crédit 
 Adapter la réglementation pour permettre une déduction obligatoire des nouveaux prêts 

non performants 
 Application des lignes directrices du MSU aux banques moins importantes 
 Élaborer des lignes directrices sur la gestion des prêts non performants applicables à toutes 

les banques européennes 
 Élaborer des lignes directrices sur l’octroi de prêts, de suivi et de gouvernance en matière de 

risque de crédit 
 Développer des approches macro prudentielles sur les prêts non performants 

 
Développement 
de marchés 
secondaires 
 

 Mettre en place des obligations renforcées en matière d’informations publiées sur la qualité 
des prêts non performants 

 Élaborer des lignes directrices sur les informations détaillées minimales sur les expositions 
de crédit 

 Proposer des initiatives pour renforcer les infrastructures uniformes de données sur les 
prêts non performants et la création de plateformes de transaction 

 Élaborer un plan détaillé pour la création potentielle de sociétés nationales de gestion de 
portefeuille de prêts non performants 

 Développer une approche destinée à encourager le développement de marchés secondaires 
pour les prêts non performants, en particulier en supprimant les obstacles aux transferts 

Réforme en 
matière 
d’insolvabilité et 
de recouvrement 
des dettes 

 Publier les résultats d’une comparaison de l’efficacité des régimes nationaux de 
recouvrement des prêts 

 Envisager des examens par les pairs des régimes d’insolvabilité existants dans l’Union 
Européenne 
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3 –            Un plan d’action pour la lutte contre  

           les prêts non performants en Europe (2/2) 

La communication du 11 octobre de la Commission 
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4 –        Des lignes directrices pour les banques en ce qui concerne 

  les prêts non performants (partie qualitative - mars 2017) (1/2) 
 

cf. annexe pour les informations détaillées 

• Champ : tous les établissements importants 

• Mesure : « non contraignante » => « comply or explain » 

• Prêts non performants : tous les prêts classés en non performants 

selon la définition EBA 

Une stratégie  Analyse de l’environnement 
 Options stratégiques 
 Définition d’objectifs 
 Réexamen régulier 

Gouvernance  Orientation et prise de décision 
 Unités opérationnelles 
 Segmentation des portefeuilles 
 Dispositifs de contrôle et d’alerte 

Moratoires  Viabilité des options de moratoire 
 Maintien de l’évaluation de la capacité des emprunteurs 
 Publication d’informations sur la qualité des crédits en défaut 
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4 –        Des lignes directrices pour les banques en ce qui concerne 

  les prêts non performants (partie qualitative - mars 2017) (2/2) 
 

Comptabilisation  Application de la définition EBA 
 Alignement souhaité comptabilité/réglementaire 
 Publication d’informations 

Dépréciation  Estimation individuelle des provisions 
 Regroupement pour des évaluations collectives 
 Critères pour les abandons de créances 
 Documentation sur les méthodologies 

Garanties  Gouvernance, procédures et contrôles 
 Fréquence des valorisations des garanties 
 Valorisation des actifs saisis 
 Publication d’informations 
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Consultation 

 4 octobre 2017 

Audition publique 

30 novembre 2017 

Fin de la consultation 

8 décembre 2017 
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5 –            Un complément aux lignes directrices 

     (1ère partie quantitative – octobre 2017) – (1/5) 

• Précise les attentes prudentielles quantitatives relatives aux 

niveaux minimaux de provisions prudentielles attendus pour les 

expositions non performantes 

 

• Attentes établies sur la durée du classement d’une exposition 

comme non performante (« ancienneté ») et sur les sûretés 

détenues 

 

• Dispositifs prudentiels permettant d’éviter l’accumulation excessive 

future de prêts non performants non couverts détenus de longue 

date 

 



 Frédéric VISNOVSKY   Secrétaire général adjoint 13 

5 –            Un complément aux lignes directrices 

     (1ère partie quantitative – octobre 2017) – (2/5) 

 Les attentes prudentielles quantitatives peuvent aller au-delà des règles comptables, sans 

toutefois les contredire 
 

 Les banques sont encouragées à combler tout écart éventuel relatif aux attentes 

prudentielles minimales en comptabilisant le niveau maximal possible de provisions en 

vertu de la norme comptable applicable. 
 

 Si le traitement comptable applicable ne respecte pas le dispositif prudentiel relatif au 

niveau minimum de provisionnement, les banques doivent ajuster leurs fonds propres de 

base de catégorie 1 de leur propre initiative, en vertu de l’article 3 du CRR sur 

l’application d’exigences plus strictes 
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5 –            Un complément aux lignes directrices 

     (1ère partie quantitative – octobre 2017) – (3/5) 

“Comply or explain” 
 

Les banques doivent faire état au moins annuellement du respect du dispositif 

prudentiel 

 

Tout écart par rapport aux niveaux minimums de provisionnement est 

possible si la banque peut démontrer que  : 

 

a) le calibrage du dispositif prudentiel ne se justifie pas pour un portefeuille/une 

exposition donné(e) (par exemple, lorsqu’il est possible de vérifier que le 

débiteur procède à des paiements partiels réguliers s’élevant à une part 

importante des paiements contractuels initiaux, ou que l’application du 

dispositif engendrerait une couverture supérieure à 100 % de l’exposition en 

combinaison avec les exigences de fonds propres du pilier 1 applicables au 

risque de crédit), ou 

 

b) l’application du dispositif n’est pas raisonnable dans des circonstances 

justifiées (par exemple, en cas d’effet de contagion sur les expositions 

performantes d’un débiteur). 
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5 –            Un complément aux lignes directrices 

     (1ère partie quantitative – octobre 2017) – (4/5) 

 Nouveaux prêts non performants : toutes les expositions qui sont reclassées de 

performantes à non performantes (définition de l’ABE) après le 1er janvier 2018, 

quelle que soit leur classification à tout moment avant cette date. 

 

 Ancienneté : nombre de jours (convertis en années) écoulés depuis le moment où 

une exposition a été classée comme non performante jusqu’à la date de déclaration 

ou de référence pertinente, indépendamment du déclencheur de la classification en 

NPE. 

 

 Garanties : sûretés immobilières et les sûretés et autre protection contre le risque de 

crédit conformes au règlement européen (3ème partie, titre II, chapitre e du CRR) 
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     Ce qu’il reste à faire 

Finalisation du complément aux lignes directrices à l’issue de la 

consultation – dans un contexte  
 

 de contestation par le service juridique du parlement européen du 

pouvoir de la BCE d’adopter des dispositions considérées comme 

contraignantes pour toutes les banques. 

 de lancement, par la Commission européenne, d’une consultation sur  

un traitement prudentiel des nouveaux prêts non performants (cf.6) 
 

Le complément aux lignes directrices traite les nouveaux prêts non 

performants mais pas le stock 
 

 Les banques ayant un encours élevé ont dû présenter, au 1er 

semestre 2017, des stratégies comprenant leurs objectifs de 

réduction des prêts non performants. 
 

 D’ici la fin du 1er trimestre 2018, la BCE exposera les nouvelles 

mesures envisagées pour réduire l’encours des prêts non 

performants, notamment avec des dispositifs transitoires appropriés. 

5 –            Un complément aux lignes directrices 

     (1ère partie quantitative – octobre 2017) – (5/5) 
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Merci de votre attention 
et retrouvez les analyses de l’ACPR sur notre site internet : www.acpr.banque-france.fr 

6 –            La consultation par la Commission européenne sur un 

   traitement prudentiel des nouveaux prêts non performants 

Consultation lancée le 10 novembre pour réponse le 30 novembre 
 

Objectif : couvrir les pertes actuelles et futures sur les prêts 

nouvellement accordés qui s’avèrent non performants 
 

Moyens :  
 

 introduire dans la réglementation la définition utilisée à des 

fins de reporting  

 instaurer des exigences minimales de couverture  

 déduire (mesure de Pilier 1) l’insuffisance de couverture en 

fonction des garanties et de l’ancienneté en non performant  
 

Deux approches envisagées pour les prêts garantis :  
 

 déduction du CET1 de manière linéaire ou progressive 

 réfaction sur les garanties en fonction de leur nature 

http://www.acpr.banque-france.fr/
http://www.acpr.banque-france.fr/
http://www.acpr.banque-france.fr/
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Annexe 
 
 

 

 

Lignes directrices sur les prêts non performants 
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